
  
Ordre relatif au comportement envers les prisonniers de guerre 

 
Il faut se comporter envers tous les prisonniers selon les règles du Droit International. Toute 
dérogation à ces règles et toute violation de mes ordres feront l'objet des sanctions les plus 
rigoureuses. Les criminels de guerre doivent être traduits devant le Tribunal Militaire. 
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